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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU TAILLAN MEDOC 

Séance du 5 octobre 2023 

L’an deux mil vingt-trois et le cinq octobre à 18 heures 30, le Conseil Municipal 
de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Conseil Municipal « Hôtel de Ville » sous la présidence de : 
Madame Agnès VERSEPUY, Maire 
 
 
 
PRESENTS 
Mmes VERSEPUY - RICHARD – VOEGELIN-CANOVA - FABRE – TELLIEZ - TROUBADY –
WALCZAK - ROY – LE GAC – JACON - MORICEAU 
MM. GABAS – RONDI - CABRILLAT – BLONDEAU – AGNERAY - BRUGERE - TURPIN –
MURARD – VIGOUREUX – JAUBERT - LAURISSERGUES 

ABSENTS EXCUSES 
Mme KOCIEMBA (Procuration de vote à Mme JACON) 
Mme TROUBADY (Procuration de vote à Mme LE GAC) 
Mme LECOMTE (Procuration de vote à Mme ROY) 
Mme QUESTEL (Procuration de vote à M. RONDI) 
Mme THELLIEZ (Procuration de vote à Mme RICHARD) 
Mme MAUHE-BERJONNEAU (Procuration de vote à M. JAUBERT) 
M. OZANEAUX (Procuration de vote à Mme VERSEPUY) 
M. VANDAMME (Procuration de vote à M. GABAS) 
M. GRASSET (Procuration de vote à M. BLONDEAU) 
M. SAINT-VIGNES (Procuration de vote à M. TURPIN) 
M. LAVARDA (Procuration de vote à M. CABRILLAT) 
 
 
 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents      
au Conseil 
Municipal 

En 
exercice 

Membres 
présents et 
représentés 

33 33 33 

Date de la convocation 

28.09.2023 

Date d’affichage 

28.09.2023 

A été nommée secrétaire de séance 
 
Mme Véronique JACON 

Objet de la délibération 
Convention relative à la mise en place d’un Frigo Zéro Gaspi avec le 
CREPAQ (Centre de Ressource d’Ecologie Pédagogique de Nouvelle-
Aquitaine 

 





   COMMUNE DU TAILLAN-MEDOC 
DIRECTION DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Délibération N° 05 du 05.10.2023 

 
OBJET   
 
CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UN FRIGO ZERO GASPI AVEC LE CREPAQ (CENTRE DE RESSOURCE 
D’ECOLOGIE PEDAGOGIQUE DE NOUVELLE-AQUITAINE)  
 
Madame le Maire, rapporteuse, expose : 
 
 
La ville du Taillan-Médoc est engagée dans une démarche d’alimentation durable. Membre du Conseil Agricole et 
Alimentaire, une partie de son territoire est situé dans le Périmètre de Protection des Espaces Naturels et Agricoles. Après 
l’installation d’un jardin partagé en cœur de ville et la création de jardins potagers et fruitiers dans chacune des écoles de la 
ville, elle s’attaque au problème du gaspillage alimentaire dans les écoles, avec la mise en place d’ateliers de sensibilisation 
et la démarche Proxidon, qui permet de donner ses restes alimentaires de cantine à l’Epicerie Solidaire de la ville. Elle 
valorise depuis peu les restes des repas, les biodéchets, dans son contrat passé avec le SIVOM. 
 
La ville souhaite développer plus encore sa démarche de réduction des restes alimentaires avec l’installation d’un 
équipement Frigo Zéro Gaspi dans la rue Stéhelin. Situé à proximité du CCAS communal et de l’Epicerie Solidaire, il serait 
accessible 24h sur 24, 7j sur 7. Tout un chacun (habitants, commerçants, cantines municipales, etc…) pourra venir déposer 
et/ou prendre de la nourriture à sa convenance et selon ses besoins.  
 
Ce dispositif vise à réduire le gaspillage alimentaire, créer du lien social et faciliter l’accès au don alimentaire des personnes 
en situation de précarité, tout en sensibilisant les habitants et commerçants à la réduction du gaspillage alimentaire.  
 
Vu la commission municipale du 2 octobre 2023 
Considérant qu’il convient d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la présente convention 
Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
DECIDE 

 
- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat entre la commune du 
Taillan-Médoc et le CREPAQ relative à la mise en place d’un Frigo Zéro Gaspi sur le territoire ci annexé à la présente 
délibération ainsi que tous futurs avenants éventuels. 

- De verser une subvention d’un montant de 500 € au CREPAQ, conformément aux termes de la 
convention. 

 
POUR : 33 voix (unanimité) 
CONTRE : / 
ABSENTIONS : / 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal. 

Fait au Taillan Médoc, 
Le 6 octobre 2023 
LE MAIRE, 

 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 6/10/2023 
- de sa publication le 6/10/2023 

 
 
 
 
 





 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT  
  

Entre  
  
D’une part,  
  
L’association CREPAQ (Centre Ressource d’Écologie Pédagogique de Nouvelle-Aquitaine),  
Demeurant 6 rue des Douves, 33800 Bordeaux  
Représentée par Monsieur Dominique NICOLAS en sa qualité de co-président, Ci-après dénommée  
"Le porteur du projet" ou  "CREPAQ"  
  

Et d’autre part,  
  
La commune du Taillan-Médoc   
Demeurant Hôtel de Ville Place Michel Réglade, 33320 le Taillan-Médoc  
Représentée par Madame Agnès VERSEPUY, en sa qualité de Maire  
Ci-après dénommée "Commune  du Taillan-Médoc" ou  "Partenaire d’accueil et relais local"   

  

 Il EST PRÉABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :  

  
 Présentation du CREPAQ, porteur du projet  

  
Le CREPAQ, Centre Ressource d’Ecologie Pédagogique de Nouvelle-Aquitaine, a pour objet 
d’œuvrer et d’accélérer la transition écologique et solidaire dans la Région Nouvelle-Aquitaine. Il 
s’implique, entre autres, sur les thématiques des luttes contre le gaspillage et la précarité 
alimentaires et a amplifié son action dans ces domaines depuis la survenue de la crise sanitaire.  
  

Le CREPAQ a développé ainsi, entre autres, depuis 2018, un projet innovant FRIGO ZERO GASPI®, 
consistant à mettre à disposition sur la voie publique des équipements en libre-service, 24h sur 24, 
7j sur 7, composés d’une armoire réfrigérée et d’un garde-manger encastrés dans un meuble en 
bois, dans lesquels tout un chacun peut venir déposer et/ou prendre de la nourriture à sa 
convenance et selon ses besoins et ce, dans un strict respect des règles d’hygiène et de sécurité 
sanitaire des aliments.  
  

L’armoire réfrigérée accueille les aliments frais et le garde-manger les aliments secs et 
éventuellement des produits d’hygiène de première nécessité. Ces équipements sont mis 
gracieusement par le CREPAQ à la disposition de l’ensemble des acteurs d’un quartier : habitants, 
associations de quartiers, associations de solidarité, commerces alimentaires, commerces de 
bouche, restauration commerciale, restauration scolaire (pour les dons des surplus de repas), 
etc.  
    
  
 
 

  





Ce projet Frigo Zéro Gaspi a pour objectif de :  
  

 Réduire le gaspillage alimentaire et de contribuer ainsi à diminuer les impacts 
environnementaux, sociaux et financiers induits par celui-ci ; 

 Créer du lien social et de la solidarité entre les habitants et acteurs d’un quartier autour 
de l’alimentation durable, tout en essaimant l’idée de gratuité et d’échange entre 
personnes de tout milieu social et générationnel, sans stigmatisation d’une catégorie 
spécifique ; 

 Faciliter l’accès au don alimentaire des personnes en situation de précarité par le 
respect de leur anonymat et le renforcement de leur dignité et de leur estime de soi : 
elles ne sont plus seulement des bénéficiaires passifs mais des actrices à part entière de 
la démarche, à l’instar de tous les autres acteurs et habitants.  
  

A ces titres, le CREPAQ bénéficie, en complément de sa part d’autofinancement du projet, de l'aide 
financière de Bordeaux Métropole, dans le cadre de son Plan stratégique déchets 2026 (axe 4 : 
lutte contre le gaspillage alimentaire) pour l’installation de 8 équipements Frigo Zéro Gaspi sur des 
communes de Bordeaux Métropole. Sa recherche de partenaires d’accueil et de relais local a 
permis d’aboutir à l'identification de la commune du Taillan-Médoc comme partenaire potentiel.  
  
Présentation de la commune du Taillan-Médoc, partenaire du projet  
  
La ville du Taillan-Médoc est sensible à l’alimentation durable. Après l’installation d’un jardin 
partagé en cœur de ville et la création de jardins potagers et fruitiers dans chacune des écoles de 
la ville, elle s’attaque au problème du gaspillage alimentaire dans les écoles.   
  
En 2022, 3 ateliers de sensibilisation au gaspillage alimentaire dans les cantines ont eu lieu. 
Chacune des écoles a pu bénéficier de cet accompagnement réalisé par SRA-Ansamble  
  
Aussi, la ville du Taillan-Médoc s’est engagé dans la démarche Proxidon, qui permet de donner ses 
restes alimentaires de cantine à l’Epicerie Solidaire de la ville. Elle valorisera sous peu les restes 
des repas, les biodéchets,dans son contrat passé avec le SIVOM.  
  
La Ville est membre du Conseil Agricole et Alimentaire de la Métropole et souhaite développer 
plus encore sa démarche de réduction des restes alimentaires.   
  
L’installation d’un équipement Frigo Zéro Gaspi dans la rue Stéhélin, à proximité du CCAS 
communal et de l’Epicerie Solidaire permet de participer au renforcement de l’entre-aide et de la 
solidarité alimentaire dans le quartier, tout en sensibilisant les habitants à la réduction du 
gaspillage alimentaire.  
  
Sa position à proximité des commerces et services de la ville permet qu’il soit alimenté facilement 
par ceux-ci.   
  
Cet emplacement a été choisi pour les raisons suivantes :  
  

 Bien situé au cœur de ville et à proximité des services de la Ville qui assurent le relais de 
l’information sur ce frigo ;  

 A proximité immédiate des commerces, d’un restaurant scolaire et de l’Epicerie 
Solidaire pour son approvisionnement ;  

 L’entretien sera réalisé par des agents communaux d’entretien des bâtiments   
  
    
 
 





APRES CE PRÉAMBULE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
  
Article 1 - Objet de la convention  
  
La présente convention a pour objet d’établir le cadre du partenariat entre l’association CREPAQ et la 
commune du Taillan-Médoc, notamment les engagements respectifs qui incombent à chacune des 
parties et les conditions de mise en œuvre et de fonctionnement du dispositif Frigo Zéro Gaspi.  
  
Dans la présente convention :  
  

 les termes « équipement Frigo Zéro Gaspi » désignent la partie matérielle, c'est-à-dire le 
meuble en bois complet avec le garde-manger, l’armoire réfrigérée, son toit, sa visserie, 
sa signalétique, le thermomètre sonde pour prise de température, la rallonge électrique 
et ses protections (passages de câbles, goulottes s’il y a lieu); 

 les termes « dispositif Frigo Zéro Gaspi » désignent le fonctionnement général du projet 
au sein de son environnement local; 

 Les termes « partenaire d’accueil et relais local » désignent le partenaire accueillant 
physiquement l’équipement devant ses locaux et s’engageant à la gestion au quotidien 
de l’équipement. 

Article 2 - Engagements du CREPAQ  
  

Le CREPAQ, en tant que porteur du projet s’engage à :  
  

 Mettre à disposition un équipement « Frigo Zéro Gaspi » à l'emplacement indiqué en 
annexe 1 de la présente convention; 

 Réaliser l’installation technique de l’équipement sur l’emplacement précité, la première 
fois et après chaque retour de maintenance en atelier ; 

 Former des agents municipaux de la commune du Taillan-Médoc aux procédures 
d’entretien, d’hygiène et de sécurité sanitaire des aliments déposés dans 
l’équipement; 

 Fournir l’ensemble des éléments et outils permettant la compréhension du 
fonctionnement du dispositif par les agents municipaux, les habitants et acteurs du 
quartier (guide d'entretien, brochures d'information...) et qui seront actualisés 
régulièrement;  

 Valoriser régulièrement les actions de la commune du Taillan-Médoc autour de ce 
dispositif via ses outils de communication (réseaux sociaux, site Internet, presse…) ; 

 Être le garant du dispositif et structure ressource pour toutes difficultés rencontrées ; 
 Endosser entièrement les responsabilités morale, technique, financière, assurantielle et 

juridique du dispositif et de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public 
pour l’équipement ; 

 S’engager, outre l’assurance pour responsabilité civile inhérente à ses activités, à 
souscrire pour la durée d’application de la présente convention, une police d’assurance 
couvrant les risques liés à l’occupation de l’emplacement mis à sa disposition, ainsi 
qu’une police d’assurance de responsabilité civile couvrant l’intégralité des risques 
susceptibles de survenir dans le fonctionnement du dispositif Frigo Zéro Gaspi, durant le 
temps de cette occupation, dont y compris, en cas d’intoxication alimentaire, par la 
souscription d’une assurance dédiée (dossier MAIF n°3538176A - annexe n°3) ;  

 Assurer la maintenance technique de l’équipement et la résolution des problèmes dans 
la mesure de ses moyens et de ses possibilités techniques et financières du moment.  

Article 3 - Engagements de la commune du Taillan-Médoc  
  

La commune du Taillan-Médoc, en tant que partenaire d'accueil et relais local, s’engage à :  
  





 Autoriser le CREPAQ à occuper l’emplacement dont le plan figure en annexe n°1, afin 
d’y installer un équipement Frigo Zéro Gaspi, en  conformité avec les finalités exposées 
en préambule de la présente convention ;  

 Dispenser le CREPAQ du paiement d’une redevance d’occupation du domaine public, 
conformément à la délibération en vigueur et conformément aux dispositions du 
dernier alinéa de l’article L 2125-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques, qui prévoit que « l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine 
public peut être délivrée gratuitement aux associations à but non lucratif, qui 
concourent à la satisfaction d'un intérêt général » ;  

 Mettre à disposition un accès électrique pour le branchement de l’équipement ;  
 Prendre à sa charge le coût financier de la consommation électrique de l’équipement;   
 Veiller à un accès libre à l’équipement pour toutes personnes venant déposer ou retirer 

des denrées alimentaires ;  
 Mettre en place les procédures d’entretien et de contrôle par ses agents municipaux 

précités, conformément au guide technique remis à la commune du Taillan-Médoc 
figurant en annexe n°2 de la présente convention ;   

 Approvisionner directement, si cela est possible, l'équipement avec les excédents des 
restaurants scolaires de la commune pouvant faire l'objet règlementairement d'un don 
et éventuellement identifier des sources d’approvisionnement complémentaires pour 
l’équipement par d'autres acteurs ;  

 Contribuer à promouvoir le dispositif au sein de ses agents et auprès de ses habitants, 
afin de créer une dynamique citoyenne dans le quartier autour du dispositif ;  

 Informer impérativement le CREPAQ, dans les meilleurs délais, en cas d’incident ou 
d’accident (dégradation, incivilité, panne...) afin que le CREPAQ prenne les dispositions 
nécessaires qui conviennent ;  

 Informer régulièrement le CREPAQ de l’actualité autour du dispositif afin que celuici soit 
en mesure de valoriser l’action de la commune du Taillan-Médoc, via ses outils de 
communication ;  

 Veiller à la bonne dénomination du dispositif dans sa communication, ou celle des tiers, 
afin que cette dénomination ne soit pas altérée ni sortie du contexte du projet du 
CREPAQ, les termes « Frigo Zéro Gaspi » étant le nom déposé à l’INPI par le CREPAQ 
pour ce projet ;  

 Communiquer sur son site Internet, son journal municipal et sur les réseaux sociaux 
autour du dispositif afin de valoriser son engagement de partenaire d’accueil et relais 
local dans le dispositif, le dispositif lui-même, les habitants participant au dispositif, les 
acteurs locaux concernés et ainsi contribuer à faire connaitre le projet au plus grand 
nombre et à favoriser son essaimage dans d’autres lieux ;  

 Respecter les modalités d’installation de l’équipement et de l’inauguration du dispositif 
décrits à l’article 4 de la présente convention ;  

 Interagir avec des tiers (presse, collectivités, associations...) désirant s’informer sur le 
fonctionnement du projet Frigo Zéro Gaspi, en les invitant également à contacter le 
CREPAQ, porteur du projet ;  

 Faire preuve de loyauté vis-à-vis du CREPAQ et ne pas entreprendre d’actions pouvant 
porter préjudice au projet Frigo Zéro Gaspi ;   

 Accorder une subvention de 500 € au CREPAQ pour compléter le budget prévisionnel de 
l'installation de cet équipement Frigo Zéro Gaspi sur la commune.  

    
  
Article 4 - Installation de l'équipement et inauguration du dispositif  
  
L’installation : Il s’agit de la phase d’installation technique de l’équipement. La date d'installation 
est fixée en concertation avec la commune du Taillan-Médoc. Le CREPAQ transporte à ses frais 
l’équipement complet et le met en place sur l’emplacement prévu, en présence de représentants 





de la commune du Taillan-Médoc. Il raccorde le câble d’alimentation de l'équipement à la prise 
électrique pour sa mise en marche et vérifie le bon fonctionnement de celui-ci. Il assure ou 
complète à cette occasion, la formation des agents de la commune du Taillan-Médoc chargés de 
l’entretien au quotidien des équipements.  
  
Aucune communication n’est réalisée auprès de la presse pour cette phase d’installation afin de la 
réserver à la phase d’inauguration qui peut se dérouler quelques jours ou semaines après. 
Néanmoins, une communication auprès des habitants avant l'inauguration est recommandée afin 
de pouvoir « rôder » le dispositif et les inviter à participer à cette inauguration.  
  
L’inauguration : Il s’agit de la phase de communication officielle de la mise en œuvre du dispositif, 
en présence  notamment des élus de la commune du Taillan-Médoc, des habitants, des 
associations, de la presse, de représentants des partenaires financeurs du CREPAQ. Sa date est 
fixée en concertation par un commun accord entre le CREPAQ et la commune du Taillan-Médoc.  
  
Le CREPAQ assure l’organisation et l’animation de l’inauguration, en concertation avec la 
commune du Taillan-Médoc. L’inauguration constitue un évènement unique et à part entière. Elle 
ne peut être adossée ou intégrée à un autre évènement plus vaste qui aurait pour effet de diluer 
ou d’en atténuer sa portée intrinsèque, sa valorisation médiatique, sa communication vis-à-vis de 
tiers ou d’entretenir une confusion préjudiciable au CREPAQ.   
  
Le CREPAQ rédige un communiqué de presse type qui est diffusé auprès des contacts presse, des 
partenaires et autres personnes invitées environ une semaine avant la date prévue. Le 
communiqué de presse est fourni au préalable également à commune du Taillan-Médoc, qui peut 
ainsi le diffuser sur ses propres canaux de communication.  
  
Si la commune du Taillan-Médoc souhaite inviter des personnalités politiques, elle doit en 
informer le CREPAQ en amont de l’inauguration pour que celui-ci en vérifie la compatibilité par 
rapport aux règles protocolaires qu’il doit respecter vis-à-vis de ses partenaires financeurs invités.  
  
L’inauguration est organisée selon le déroulé suivant :  
  

 Prise de parole conjointe de la Maire du Taillan-Médoc et du co-président du CREPAQ pour 
faire la présentation générale du dispositif ;  

 Prise de parole des partenaires financeurs du CREPAQ pour ce dispositif ;  
 Mise en scène du premier dépôt de denrées dans l’équipement pour séances photos de 

presse et des invités ;  
 Fin de l’inauguration par un buffet convivial offert à tous les participants par le CREPAQ.  

Article 5 - Signature de la convention de partenariat  
  
Le CREPAQ engageant sa responsabilité morale, juridique, assurantielle et technique dans le 
dispositif, l’installation de l’équipement est conditionnée à la signature préalable de la présente 
convention par le CREPAQ et la commune du Taillan-Médoc.  
    

Article 6 – Durée de la convention  
  

Cette convention est établie pour une durée d’un an et prend effet à partir de la date de sa signature 
par les parties. La convention est renouvelable pour la même durée par accord tacite.  
  
Article 7 - Retrait partiel ou total de l’équipement – Suspension de la convention de partenariat  
  
 
 
 





Le CREPAQ reste propriétaire de l’équipement Frigo Zéro Gaspi.  
  
Le CREPAQ engageant son entière responsabilité morale, juridique, assurantielle et technique dans le 
dispositif, il se réserve à tout moment le droit de retirer momentanément ou définitivement cet 
équipement s’il juge que les conditions pour le bon fonctionnement du dispositif ne sont plus réunies 
: entretien non satisfaisant, règles d’hygiène et de sécurité sanitaire des aliments non respectées, plus 
généralement non-respect de la présente convention, incivilités et dégradations récurrentes, plaintes 
justifiées de tiers, manque de loyauté ou toutes autres raisons portant préjudice à l’image du projet 
et à celle du CREPAQ ou entrainant des inconvénients, risques ou dangers incompatibles avec la 
poursuite du fonctionnement du dispositif.  
  
Le retrait partiel ou total entraîne la suspension immédiate de la convention de partenariat par le 
CREPAQ. Le CREPAQ en informe le partenaire d'accueil et relais local par courrier électronique et 
courrier postal.  
  
Article 8 – Résiliation définitive de la convention de partenariat  
  
Dans le cas où l’une ou l’autre partie ne respecte pas les engagements mentionnés dans la convention 
ou si l’une ou l’autre partie ne souhaite plus poursuivre le partenariat, chacune des parties peut se 
réserver le droit de mettre fin au partenariat d’une manière définitive par une rupture à l’amiable, en 
prévenant par courrier postal et/ou courriel avec accusé de réception, l’autre partie au moins un mois 
à l’avance.  
  
Article 9 - Avenant (s)  
  
Des modifications pourront être apportées à la présente convention sous la forme d’avenants 
dûment signés par les deux parties. Le refus de signature d’un avenant par le partenaire d’accueil et 
relais local entraîne immédiatement la suspension de la convention et in fine sa résiliation.  
  
  
Article 10 : Annexes  
  
Les annexes à la présente convention en font partie intégrante et sont les suivantes :  
  

 Annexe  n°1 : Localisation de l'emplacement du Frigo Zéro Gaspi  
 Annexe  n° 2 : Guide d'entretien de l'équipement  
 Annexe  n° 3 : Contrat d'assurances MAIF du CREPAQ  

     
  

 Fait à Bordeaux, le  27/07/2023     Fait au Taillan-Médoc, le  6 octobre 2023 
   
En 2 exemplaires, un pour chacune des parties   
  
  

 Pour le CREPAQ,          Pour la commune du Taillan-Médoc  
 Le co-président,          La Maire,  
 Dominique NICOLAS         Agnès VERSEPUY  

  





ANNEXE 1 : Localisation de l'équipement Frigo Zéro Gaspi  

  
  
Le Frigo Zéro Gaspi sera installé devant un local de la mairie situé au 5 rue Stehelin.  
  

 

Dimensions du meuble :  
Hauteur : 168 cm  
Largeur : 65 cm  

Profondeur : 75 cm  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

    





ANNEXE 2 : Guide  d'entretien de l'équipement  

    
  
  
  
  

  

  





 
  
  

  
 

  





ANNEXE 3 : Attestation d'assurance MAIF du CREPAQ  
  

 

 




